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création
Question écrite n° 97979

Texte de la question

M. Yvan Lachaud attire l'attention de M. le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer sur
la création de maisons de la sécurité routière. Élément majeur d'une nouvelle approche en matière de sécurité
et de responsabilisation, la création des maisons de la sécurité routière correspond à la volonté d'assurer
l'accueil des victimes et de leurs familles, d'informer les citoyens, les professionnels, les élus et de mettre à
disposition des ressources humaines et matérielles pour le montage d'opérations. Si les acteurs locaux peuvent
être associés à la création de ce nouveau type d'établissement, il lui demande les mesures d'accompagnement
que souhaite mettre en oeuvre le Gouvernement pour aider à l'accélération des opérations territoriales qui
pourraient voir le jour.
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